
	

Programme	Prioritaire	de	Recherche	
Cultiver	et	protéger	autrement	

	

Journée	d’information	et	d’échanges		
Le	5	juin	2019	à	Paris	

	

Le	 Programme	 Prioritaire	 de	 Recherche	 «	 Cultiver	 et	 Protéger	 Autrement	 »	 a	 été	 lancé	 par	 le	
Ministère	de	 l’enseignement	 supérieur,	de	 la	 recherche	et	de	 l’innovation	et	 le	Secrétariat	général	
pour	l’investissement.	Il	est	doté	de	30	millions	d’euros	pour	une	durée	de	6	ans	et	l’Inra	en	assure	le	
pilotage	scientifique.	L’appel	à	projets	sera	ouvert	par	l’ANR	en	juin	2019.	

>	L’ambition	du	programme	:	développer	des	connaissances	de	rupture	permettant	de	«	cultiver	et	
protéger	autrement	».	 Il	 vise	à	permettre	 le	développement	d’une	agriculture	plus	performante	et	
durable,	basée	sur	la	prophylaxie	et	 l’agroécologie	et	utilisant	uniquement	les	pesticides	en	dernier	
recours.	

>	 L’objectif	 de	 l’appel	projets	:	 financer	des	projets	de	 recherche	ambitieux	dans	 la	durée	 sur	des	
fronts	 de	 science	 insuffisamment	 explorés	 jusqu’ici	 et	 qui	 doivent	 permettre	 des	 avancées	
significatives	 en	matière	 de	 développement	 de	 nouveaux	 systèmes	 et	 pratiques	 agricoles	 dans	 un	
objectif	«	zéro	pesticides	»	.	Les	thématiques	concernées	sont	les	suivantes	:	

Couverts	 végétaux	 à	 forte	 diversité	 fonctionnelle	;	 Microbiome	 pour	 la	 santé	 des	 plantes	;	
Mécanismes	de	résistance	des	plantes	;	Conception	de	systèmes	de	cultures	ciblant	la	régulation	des	
bioagresseurs	 dans	 des	 conduites	 sans	 pesticides	;	 Déploiement	 du	 biocontrôle	;	 Conditions	 socio-
économiques	de	la	transition	;	Epidémiosurveillance	augmentée	pour	la	prophylaxie.	

>	 Une	 journée	 pour	 qui	?	 La	 journée	 du	 5	 juin	 se	 veut	 multidisciplinaire	 et	 a	 pour	 objectif	 de	
rassembler	largement	les	scientifiques	concernés	par	les	thématiques	de	l’appel	à	projets.	

>	Pourquoi	 participer	?	pour	 s’informer	 et	 comprendre	 l’ambition	 et	 les	 attendus	 du	 programme,	
rencontrer	 des	 scientifiques	 d’autres	 organismes	 ou	 d’autres	 disciplines,	 se	 positionner	 et	 se	
préparer	au	dépôt	d’un	projet.	

>	 Modalités	 pratiques	:	 La	 journée	 se	 déroulera	 à	 Paris,	 de	 9h30	 à	 17h.		
La	 matinée	 sera	 consacrée	 à	 la	 présentation	 du	 Programme	 prioritaire	 de	 recherche	 et	 des	 défis	
scientifiques	identifiés.	L’après-midi	sera	consacré	à	des	ateliers,	par	groupes	de	travail	thématiques.	

Inscription	gratuite	et	obligatoire	avant	le	29	mai	2019	:	https://enquetes.inra.fr/index.php/521357?lang=fr 
	

Contact	:	PPR-Agri@inra.fr			

	 	 	 	 	

	


